Saint-Germain-en-Laye

REPUBLIQUE FRANçAISE

La politique environnementale de Saint-Germain-en-Laye

La préservation du patrimoine et la conduite d'une politique environnementale actuellement menées par Emmanuel LAMY, Maire de Saint-Germain-en-Laye, ont débuté avec le lancement de l'émission: "La France Défigurée" dont le journaliste et présentateur était Michel PERICARD.

Les actions sont nombreuses et constantes depuis 25 années.

- Dès 1977, les travaux d'une ZUP en construction furent stoppés et autour des immeubles déjà construits, d'innombrables plantations sont réalisées pour aboutir à un réseau d'espaces verts de 8 hectares.

- Durant les années 80 :

Une politique d'incitation des propriétaires au ravalement des façades fut mise en oeuvre avec l'instauration d'une palette des couleurs.

Une carte des E.V.I.P (Espaces Verts Intérieurs à Protéger) est mise au point. Il en découle pour quiconque souhaite abattre un arbre de demander l'avis de la mairie.

Cette mesure contribue à protéger des abus et sacrifices inutiles.

Une carte du bruit fut dressée et ensuite la municipalité se dota d'un arrêté municipal sur le bruit en décembre 1991.

- Au début des années 90, des actions visant à limiter les nuisances des transports furent entreprises avec notamment :

La lutte contre le projet de débouché de l'autoroute A 14 au pied de la terrasse de Saint-Germain-en-Laye (terrasse de Le Nôtre). Cette action vit même la venue du Président de la République de l'époque et le débouché de l'A 14 fut déplacé.

La construction d'un mur antibruit sur tout le parcours de la RN 13 qui traverse la ville dans un talweg, d'Est en Ouest.

Acquisition de nombreux véhicules à énergie propre : électrique (voitures et scooters), GPL (bus, parc utilitaire de la ville).

- En 1991, création de la Direction de l'Environnement et du Cadre de Vie au sein des services municipaux. Cette action novatrice pour une ville de 40 000 habitants fut primée par le trophée "Eco-action" remis par l'Association des Eco-Maires.

- Durant les années 90, les actions dans le secteur des déchets furent également importantes :

Création en 1992 de l'une des premières déchetteries en Ile-de-France.

Dès 1994, mise en place de collectes sélectives en porte à porte et installation de conteneurs enterrés pour réduire l'encombrement des espaces publics.

Implication majeure dans le SIDRU (Syndicat International pour la Destruction des Résidus Urbains) pour la construction de l'usine d'incinération et valorisation énergétique des déchets. Il s'agit d'une usine des moins polluantes d'Europe qui fut inaugurée en 1999 par Emmanuel LAMY: président du SIDRU.

- En 1997, Saint-Germain-en-Laye fut, avec la Rochelle, la première ville de France à mettre en place les journées sans voitures dans tout le périmètre de son centre ville.

Cette action se perpétue maintenant chaque année et ce concept fut ensuite repris par le ministère de l'environnement pour le décliner en journée nationale puis européenne.

- Au cours de ces dernières années, de nombreux espaces verts ont été créés ou réhabilités : plus de 8 000 m2.

De plus, afin de lier l'environnement à une dimension culturelle et de renouer avec le patrimoine historique de la ville, une parcelle d'environ 2 500 m2 a été remise en état au pied de la terrasse du château de Saint-Germain-en-Laye pour accueillir une vigne.

2 000 pieds de vigne ont été plantés et septembre 2003 sera l'occasion de la 3e vendange.

- Depuis 1998, une politique innovante en matière de déplacements cyclables a abouti à la création d'un réseau vert de 12 kilomètres.

- Enfin, la bibliothèque multimédia, l'un des grands projets de l'année 2003 qui vient renforcer le pôle culturel de la ville, répond, tant dans sa construction que dans son fonctionnement, à la norme HQE ( haute qualité environnementale ).

En conclusion

La Ville de Saint-Germain-en-Laye bénéficie d'une forte attractivité avec ses 800 commerces, sa célèbre Terrasse construite par André le Nôtre, son Château et son nombre d'hôtes illustres, ses deux musées, son secteur sauvegardé et les 20 000 voyageurs qui empruntent chaque jour la ligne A du RER.

"La prise en compte de l'environnement urbain est à Saint-Germain-en-Laye une priorité quotidienne et absolue" souligne Emmanuel LAMY.

L'objectif étant de préserver et d'améliorer la qualité de vie des Saint-Germanois ainsi que d'assurer la transmission d'un environnement sain et préservé aux générations futures.

C'est ainsi que tout naturellement, la Ville de Saint Germain-en-Laye concourt au Grand Prix de l'environnement sur les thèmes de la qualité de l'ambiance et l'éducation à l'environnement ainsi que sur le thème du déplacement urbain.
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